
  04.01.2017 
 

 

SESSIONS DE FORMATION  
DES 23/02/2017 matin et 27/02/2017 après midi 

 

LE PASSEPORT SECURITE DU COMPAGNON 
(formation non réglementaire) 

 
Objectif de la formation  
 

 Identifier les risques liés à son activité. 
 Préparer et adapter son poste de travail en intégrant les aspects de la prévention. 
 Progresser dans le métier en sécurité. 

 

Objectifs généraux 
 

 Organisation de la prévention : 
 Enjeux de la politique de prévention, 
 Notions de dangers, risques, protection, 
 Notion d’erreur humaine, 
 Mécanismes qui amènent au danger, au risque, au presque accident, et à l’accident, 
 Mon rôle et celui des différentes parties prenantes. 

 

 Progresser en matière de sécurité : 
 EPC, 
 EPI nécessaires aux différentes tâches, 
 Habilitations et autorisations. 

 

 Analyse des tâches : 
 S’approprier les risques et les règles de sécurité à respecter (EPI et EPC) à partir des différentes étapes 

d’un chantier, 
 Analyser une tâche, 
 Agir en cas d’accident. 

 

 Synthèse : 
 Droits et devoirs, 
 Devoir d’alerte et droit de retrait, 
 Importance de l’image que nous voulons projeter. 

 

Atouts de la formation 
 

 Rendre le collaborateur acteur de sa sécurité 

 Expliquer la prévention sécurité sur le chantier 
 

Publics concernés  
 

Compagnons des TP 77. 
 

Capacités requises 
  

Comprendre le français.  
 

Méthodes  
 

 Apports théoriques en salle 

 Q.C.M.  
 

Validation  
  

Attestation de formation. 
 

Durée 
  

1/2 journée - 3.5 heures 


